
PREFET DE LA MARNE 
Direction départementale des Territoires 
Service Environnement Eau 
Préservation des Ressources 

Cellule Procédures Environnementales 

Arrêté préfectoral autorisant la société SUN DESHY 
llations de déshydratation de fourrage 

lissement situé sur le territoire de la 
commune de Francheville 

    

le préfet 
de la région Champagne Ardenne 
préfet du département de la Marne 

FP 

installations classées 
N° 2013-A-70-1C 

1152



Liste des articles 

VUS ET CONSIDÉRANTS... 4   

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES... 

CHAPITRE 1.1 Bésériciame ET PORTÉE DE L'AUTORISATION.…… 
emmené peunenns 

‘Aricle 1.6.2. Mise à jour des études 
Aicle 1.63      {CHAPITRE 1.9 Resrecr Des AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. 
(CHAPITRE 2.1 EXPLONMANON DES INSTALLATIONS... 

  {CHAPITRE 2.6 RécarULANF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSEION DE L'INSPECTION..…… 
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. ÎT 
{CHAPITRE 3.1 ConCEnoN Des STALLATIONS.     
    

Article 3.1.5. Émissions diffuses ef envois de poussières. 
CHAPITRE 3.2 CoNDITIoNS DE RENET.. 
Article 3.2 1. Dispositions générales. 
Aricle 3.2.2. Conditions générales de rojet. 

AO 111. Voies lnkes der crains dons nus soaphdque 
Anicle 3.24. VALEURS LIMITES DES FLUX de polluants rejetés. 

“TER PROTECTION DES RESSOURCES EN LAUX ET DES MALUS AQUATIQUES. mu À) 

  

l
l
 

  

2152



  

ouvrage. 2 
4.1.322:3 Abendon provisoire ou défini de l'ouvrage." SR ER LOFT NET 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES BFFLLENTS LIQUIDES... 2 

    

  

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets. 
Article 5.12. Séparation des déchets. 
Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations 
Article 5.14. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de 
Article 51.5. Déchets rafés ou éliminée à intérieur de létabéssament. 

  

   

    

    

    

  

  

nice 621.1. Défiion den zones d'émergence… 
Se Valeurs limites d'émergence……     

3/52



Article 7.3.5. Évents et parois soufflables… 
Article 7.3.6. Tuyauteri. 
CHAPITRE 7.4 DisPOsITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 

Article 7.4.1. retentions et confinement. 
‘Article 7.4.1.1. Capacité de rétention. 
Article 7.412. Éte urnes au DES 
‘Article 7.4.1.3. Gestion des eaux pluviales pour les stockages à | 
Article 7.4.1.4. Sol des aires et des locaux de stockage. 
Article 7.4.1.5. Goson a confinement des eaux suscepibles dir poiuées (dot es évantuios eau d'extinction 

   
   

     

  

  

    

  

Aricie 8.128. Programme prévisionnel 
CHAPITRE 8.2 Sranow-service. 

Article 9.3.1. Actions correctives. 
Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto-surveillance.… 

4152



    

   

Article 9.3.3. ‘et transmission des résuitats de la surveillance de l'épandage. 
Po rame ds ta mans dm ras 

  
Article 9.4.2. Ban annuel des épandages… nr 
‘Article 9.43. Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentols } 

TITRE 10- EXECUTION ET NOTIFICATION) 
EXÉCUTION ET NOTPICX TION... 

ANNEXES. 
  

5152



  

VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

  

la convention d'AARHUS, sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la 
justice en matière d'environnement, adoptée le 25 juin 1998 par la Commission Économique pour l'Europe des 
Nations Unies ; 
la directe n°ÆO7SUE du Parement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

Le code de l'environnement, notamment es Ivres V des parts législatives et réglementaires ; 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée à l'article R. 511-9 du code de 

l'environnement ; 
le décret n° 2010-146 du 15 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
Prélets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de 
produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables ; 
l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 broyage, 
concassage, ciblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, 
mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, ÿ compris la 
fabrication d'aliments composés pour animaux ; 
l'arrêté ministériel du 21 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2564 relative au nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédés 
utiisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques ; 
l'arrêté ministériel du 29 septembre 2008 relatif à la prévention des sinistres dans les dépôts de papier et de carton 
soumis à autorisation au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
‘de l'environnement ; 
l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 31 mars 1960 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements 
réglementées au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code de 
l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 4 du n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 
l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de 
la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation : 
l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 

des déchets : 
l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modaltés de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en 

œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 
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+ le guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'institut national d'études de la sécurité civile, la 
fédération française des sociétés d'assurance et le centre national de prévention et de protection, édition septembre 
2001 (document technique D9) : 

+ _ les actes délivrés antérieurement à la société SUN DESHY pour l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de la 
commune de FRANCHEVILLE et notamment l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 98 À 59 IC du 8 juillet 
1998 et l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2009.APC.114.C du 11 août 2009 relatif à la prise en compte de 
l'évolution des conditions d'exploiter, notamment la modification de la puissance installée des installations de 
combustion nécessitant la révision des conditions des rejets atmosphériques : 

+ la demande présentée par la société SUN DESHY le 19 septembre 2012 et complétée le 8 octobre 2012 par l'étude 
d'incidence des forages d'eau sur le milieu naturel et le 22 février 2013 par l'évolution des distances des effets 
thermiques suite à un incendie des hangars de stockage de balles de luzeme suite à une étude conduite par 
l'INERIS : 

+ le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
+ la décision en date du 11 décembre 2012 du président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne portant 
désignation du commissaire-enquéteur : 

+ l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2012 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un 
mois du 28 janvier 2013 au 26 février 2013 inclus sur le terntoire des communes de Francheville, La Chaussée-sur- 
Marne, Pogny, Omey, Dampierre-sur-Moivre, Saint-Jean-sur-Moivre et Marson ; 

+ _ l'accomplssement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 
+ la publication de cet avis en date de11 janvier 2013 dans deux journaux locaux : La Mare Agricole et l'Union ; 
+ le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquéteur parvenus en Préfecture de Châlons-en-Champagne le 28 

mars 2013 ; 
+ les avis émis en date des 7 janvier 2013, du 11 février 2013, du 5 mars 2013 et 12 mars 2013 par les conseils 

municipaux respectivement des communes de Omey, La Chaussée-sur-Marne, Marson et Francheville, Dampierre- 
sur-Moive ; 

+ les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
+ le rapportetles propositions en date du 29 mai 2013 de l'inspection des installations classées ; 
‘+ l'avis en date du 13 juin 2013 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

(CODERST) au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
+ le projet d'arrêté porté le 27 juin 2013 à la connaissance du demandeur ; 

les deux observations adressées sur ce projet d'arrêté le 29 juin 2013 par le demandeur à M GERVAIS, inspecteur 
des installations classées : inversions de cheminées sur le plan des émissaires (annexe 1l) et limite en HF fixée à 2 
mg/Nr au leu de 3 mg/Nm' souhaitée [article 3.2.3 - tableau 1 : fluor et composés (exprimés en HF)]. 

+ Le courriel du 1er juillet 2013 de M. Gervais proposant de ne prendre en compte que la première observation relative 
au plan des émissaires 

Considérant 
+ que les installations exploitées par la société SUN DESHY sur le territoire de la commune de Franchevilie relèvent du 

régime de l'autorisation au titre de l'article L. 512-1 du livre V du tire 1° relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

+ que les activités exercées relatives au séchage, à la transformation et au stockage de tourrages sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts à protéger mentionnés à l'article L. 511: du code de l'environnement susvisé et qu'il 
convient en conséquence de prévoir les mesures adaptées destinées à prévenir ou empêcher ses effets ; 

+ que pour faciliter le suivi de l'établissement, il est préférable de réunir les prescriptions applicables à l'établissement 
dans un même arrêté préfectoral et qu'il apparaît nécessaire d'abroger les prescriptions présentes dans les actes 
administratifs antérieurs ; 

+ les compléments apportés par l'exploitant au cours de la procédure ; 
+ que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande 

d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 
les observations exprimées par le commissaire enquéteur au cours de l'enquête publique ; 

+ qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée 
que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

+ que les mesures imposées à l'exploitant, notamment celles relatives aux rejets atmosphériques, sont de nature à 
prévenir les nuisances et ls risques présentés par les installations : 
que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté prétectoral doivent tenir compte, d'une part, de 
l'efficacité des meilleures techniques disponibles et de leur économie, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de 
Tutlisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau : 

+ que la société SUN DESHY est visée par la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 susvisée et particulièrement 
par la rubrique n°3642-2 « traitement et transformation, à l'exclusion du seul conditionnement des matières premières, 
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qu'elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits de produits 
Etang teste docdgremmqenmnisergr gen nb hogermrninaena agen pique ned 
supérieure à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l'installation fonctionne pendant une 
durée maximale de 90 jours consécutifs en 1 an ». 

+ que les documents d'urbanisme opposables aux tiers comportent à l'intérieur des règles d'occupation du sol 
compatibles avec la délivrance de l'autorisation d'exploiter les installations de la société SUN DESHY : 

+ que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

  

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Marne 
  

TITRE 1 + PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Coopérative Agricole SUN DESHY inscrite au registre du commerce et répertoriée selon son n° SIRET 329 737 142 
00011 dont le siège social et le site d'exploitation sont implantés route de Pogny à Francheville (51240), est autorisée à 
Er 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 98 A 59 IC du 8 juillet 1998 ainsi que celles de l'arrêté 
préfectoral complémentaire n° 2009.APC.114.C du 11 août 2009 sont abrogées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.12. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION OU À 
ENREGISTREMENT. 

Les i du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connextté avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autonsation, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement 
dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

  

  

  

INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations exploitées sont classées selon les rubriques et régimes définis dans le tableau ci-dessous : 
Rubrique Coef | RA 

N° Intitulé Le nl TGAP!| (km) Observations 

|Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et 

15201 ® à | o | à | Volmedesickage maximum: 
La quanité totale suscepible d'être présente dans l'nstalation sen: 
étant supérieure ou égale à 500 1. 
  

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des! 

{établissements recevant du public. Stockage de balles de luzere 

1530 | Le volume susceptible d'être stocké sur le site étant supérieur à | À | © | 1 RER nee 
50 000 m* 72000 
(classement 1530 du stockage de fourrage suivant note DGPR du 
20 février 2012).               
  

8/52



 
 

Capacité maximale du stockage 
en silos plats 94 000 m° 

{Capacité maximale de stockage 
_en boisseaux : 1260 m° 
Capacité totale maximale : 

95260 m° 

de combustion . 
758NW 

Volume maximal distribué 

(525 m° de gasoil 
Total : 1 150 m° 

Volume équivalent : 
230 m 

biomasse : 
9000 m° 

biomasse: 17 MW 

(625 m° de fuel 

Chaudières fuel : 577 KW 
Groupe électrogène : 231 KW 

La capacité de production du site 
est de : 1 000 tj 

capacité de production du site 
est de : 1 000 4j 

Puissance des lignes de séchage 

58 MW (2x 29 MW) 
Puissance de la ligne lignite- 

Puissance totale des installations 

Trois fontaines à solvant de 200 | 
600! 

Volume maximum du stockage de 

 
 

3 La 

3 

1 

1 

1 

 
 

6 

1 

4 

! 

! 

! 

 
 

 
      

Le volume annuel de carburant (iquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 de la catégorie de référence [coefficient 1] distribué 

nm 

‘étant compris entre 100 met 3 500 m°. 

h
i
 
il 

| 
 
   

 
 

  
    

  
 
 

44353 |d'aéronefs. 
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Le volume total des cuves de traitement étant compris entre 200 | 
[et 1500 1.  



Remarque ‘” : les régimes définis sont: 
+ À signifie Autorisation ; 
+ Dsignifie Déclaration ; 
+ DC signifie Déclaration soumis au Contrôle périodique prévu par l'rticke L. 512-11 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.22. ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ PAR LA DIRECTIVE IPPC/IED 

Les installations exploitées relèvent de : 

e la directive n°2010/75/UE du Parement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) ; 

+ la directive n°2008/1/CE modifiée du Parlement Européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative à la 
prévention et à la réduction intégrée de la pollution. 

Au regard du classement IPPC, les installations sont classées selon le tableau ci-dessous : 

  

  

  

          

Rubrique IPPC (Annexe ! de la directive IPPC) Seuil de she Correspondance 
N° Intitulé classement N° rubrique ICPE 

64b |Traitement et transfomation destinés à la 
fabrication de produits alimentaires à partir de La capacité de production du site 2260 
matière première végétale d'une capacité de A est de : et 
production de produits finis supérieure à 300 10000 3642 
tonnes par jour. 
  

ARTICLE 1.2.3. TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES (TGAP) 

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), codifièe dans le code des douanes, comprend deux taxes : 

+ la taxe à a délivrance de l'autorisation {ie taxe à l'installation) 
Elle est redevable à tout exploitant dés lors que le présent arrêté préfectoral d'autorisation d'exploitation lui est notifié. 

Elle est dû par l'exploitant (personne physique où morale) pour l'année entière. Seules certaines installations relevant du 
régime de l'autorisation définies dans le nomenclature du code de l'environnement susvisé sont concemés. Le tableau suivant 
identifie les différentes installations et les coefficients associés : 

  

  

  

    

Rubrique ICPE Taxe Générale sur les Activités Polluantes 

N° {Intitulé Capacité de l'activité Coefficient 

2260-1 |Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 
ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 

nettoyage, tamisage, blutage, mélange. épluchage 
et décortication des substances végétales et de tous 
produits organiques naturels, y compris la] La capacité de production du site est de : 6 

(fabrication d'aliments composés pour animaux. 1000 0j 

Traitement et transformation destinés à la 
fabrication de alimentaires d'une capacité 
de production de produits finis supérieure à 300 1] 

2910-A-1 | Installations de combustion. Puissance totale des nstalations de 
combustion : 4 
75,8 MW         
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ARTICLE 1.2.4. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont implantées selon les données suivantes : 

  

  

  

      

Commune Parcelle cadastrale Lieu-dit 

FRANCHEVILE (51240) SR Bas de le Mouche   
  

Les coordonnées LAMBERT I! de l'établissement sont les suivantes : 

+ X:760563. 
e  Y:2433564. 

ARTICLE 1.2.5, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La superficie totale du site s'élève à : 136 148 m°. 

ARTICLE 1.26. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante 

de l'usine comportant 3 fours de deshydratation ; 
de 2 ateliers dont l'un est destiné à l'entretien des moyens de manutention et des engins agricoles ; 
de l'atelier de fabrication du RUMILUZ ; 
‘de l'unité de séchage basse température ; 
de 2 silos plats pour le stockage vrac des granulès ; 
de 3 hangars de stockage en balles de RUMILUZ : 
de 2 aires de stockage pour le charbon et ou la biomasse ; 
d'un bâtiment abritant les bureaux. 

Un plan est annexé au présent arrêté récapitulant la localisation des principales installations exploitées (annexe 1). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

s
s
.
.
.
 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
‘été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2.1 de manière à 
permettre en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés pour la mise en sécurité du site et, le 
Cas échéant, les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines conformément à l'article R.515-5-1 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties financières à constituer s'élève à 139 440 euros. 
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Article 1.5.2.1. Installations visées par l'obligation de constitution de garanties financières. 
  

  

  

      

Rubrique ICPE issue de la nomenclature 

N° Intitulé 

2910 Installations de combustion d'une puissance thermique supérieure à 50 MW 
  

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le calcul du montant des garanties financières est établi conformément aux prescriptions de l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif 
aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Les garanties financières doivent être constituées selon l'échéancier suivant : 

+ constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans ; 
+ constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans. 

En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations, la constitution des garanties financières doit être réalisée selon l'échéancier suivant : 

+ constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans ; 
constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans. 

Avant le 1“ juillet 2014, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

«le document attestant la constitution effective des garanties financières dans les formes prévues en annexe de l'arrêté 
ministériel du 31 juilet 2012 ; 

+ la valeur datée du dernier indice public TPOH. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prèvues en annexe de l'arrêté ministériel du 31 juilet 2012. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

+ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
+ sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de l'indice TPO1, 

_etce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de l'arrêté du 31 mai 
2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières, au montant de référence 
figurant dans l'arrêté préfectoral pour la période considérée. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation telles que 
définies à l'article 1.5.1 du présent amèté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entrainer 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L. 514-1 de ce code. Conformément à l'article L. 514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 

l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il 
‘avait droit jusqu'alors. 
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ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défailance de l'exploitant le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations 
soumises à garanties financières ; 

+ ou pour la mise sous survelllance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 
‘événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R. 
512-74 etR. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation leur voisinage, et de nature à 
“entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R. 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

(Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Compte tenu de la mise en place de garanties financières au titre de la rubrique 2910.A de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à 
autorisation. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte 
attestant de la constitution de ses garanties financières 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-1 à R. 
512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitf, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
‘avant celui-ci. 
La notification prèvue ci-dessus indique les mesures prses ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
‘sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 
de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
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+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion sont 
vidées, nettoyées, dégazées el, le cas échéant, décontaminées. Elles sont enlevées, sauf en cas d'impossibilté technique 
justifiée, auquel cas elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation 
recouvre loute la surface de la paroi interne et posséde une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol 

‘en surface. 

‘En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative, à savoir le Tribunal administratif de CHALONS-EN-CHAMPAGNE : 

+ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L.211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 

service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1,8 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
_concement des textes cités ci-dessous : 

  

  

eee NN 
310712 Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux arlicles R. 516-1 et 

suivants du code de l'environnement. 
  

31/0542 Arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

    

en en ns en 516-1 du code de l'environnement 
3 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour 

31/05/12 | la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de 
de la _des sols et des eaux souterraine. 

  

04/10/10 Arrêté ministériel du relatif à la des risques au sein des 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
15/0410 | déclaration sous la rubrique n°1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

  

Arrêté ministériel du 18/02/10 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines installations 
180210 classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous le rubrique n°2260 broyage, concassage, 

criblage, déchiquetage.. des substances végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication 
d'aliments composés pour animaux mais à l'exclusion des activités visées 
  

7107100 | AÉté ministériel du 07/07/05 relatif aux modaitès d'analyse dans l'air et dans l'eau dans “et aux normes 
référence 
    Arrêté ministériel du 29/09/08 relatf à la prévention des sinistres dans les dépôts de papier et de carton soumis à 
29/0908 | autorisation au titre de la rubrique n°1530 e la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement.     
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Arrêté ministériel du 31 mars 2008 modifié relatf à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 
  

cadre du système d'échange d'émission de gaz à effet de serre 
A me A red a a a ra 

des déchets 
Arrêté ministériel du 2 juilet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
  5

 
  

Arrêté ministériel du 7 juilet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 
ref 2006 ref au core de cou de rabat de cl et nca ee déc angers ue 
autres que dangereux ou radioactifs 

sg 8 107/ 

  

Arrëté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatf au bian de fonctionnement 
  

Arrëté ministériel du 21/06/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n°2564 relative au nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières 
plastiques... par des procédés utiisant des liquides organohalogénés ou des solvants 
  

Ab mit) 2 mar 204 mé rat à rétenta es fus résetés par es sde CSS de 
inflammables 

  

Ar mire du 22 jun 1908 aux de liquides inflammables et de leurs 
‘équipements annexes 
  

Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
  

    One oResRes pour recto de l'environnement 
ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines les eaux     S

É
R
I
E
 8 À

 

  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

+ limiter la consommation d'eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ gérer les effluents ainsi que les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et 
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les contrèles etou 
vérifications à effectuer en marche normale, au démarage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, en 
fonctionnement dégradé, lors de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. de façon à permettre, en 
‘toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. 

LLes procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique aux nsques particuliers liés à 
l'activité de l'établissement. Cette formation fait l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fire, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placës sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font objet dun soin particulier plantations, engazonnement.... 
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
“connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme. 
(Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
Ce Re SR CR een me 

le dossier de demande d'autorisation initial ; 
les plans tenus à jour ; 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté préfectoral d'autorisation ; 

+ _ les arrêtés préfectoraux et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes 
par un arrêté préfectoral d'autorisation ; 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
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TITRES . PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures techniques 
disponibles), le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareilages contre une surpression inteme 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurté publique. 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, …), et convenablement nettoyées ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant ; 
+ les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Des dispositions sont prises pour éviter les envois de poussières à partir des matières stockées à l'extérieur, notamment en 
période de sécheresse. 

en 

 



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

“Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le mileu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
ed a mg à 

“continue et 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fuides de fonctionnement, emplacement des appareil, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En particulier, les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 relatives aux poussières émises sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
‘et les remèdes apportés sont également consignès dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Le tableau suivant identifie les différentes émissions canalisées et fixe les conditions générales de fonctionnement : 
  

  

  

  

  

  

  

        

Vitesse Débit w Hauteur | Diamètre d'éjection 
conduir | (stations accordées | | nm | nominal | minimale | Système de traitement 

en ms 

1 Condenseur n°1 25 | 159 1500 | 16 Cycione 

2 Condenseur n°2 2 154 | 110000 16 Cyclone 

Concentrateur(éveporaton de 3 pi ! / Non utisé 

4 | Fourchamectatont (ect | 25 | 16 | ul © Exhaure secours 

5 | Fourchainechaton2(cc?) | 25 | 16 dut ° Exhaure secours 

6 Fourchaneige(ou | 25 | 1 el © {Exhaure secours 

Non ? Secours 1 null Exhaure secours           
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

8 Secours 1 bis sontcait ° Exhaure secours 

, Secours 2 pas ° Exhaure secours 

10 Secours 2 bis nt ° ‘Exhaure secours 

u Secours CL mel * thaure secours 

22 Broyeur CCI 6 | 12 | s00 | y Fire à manche 

15 Broyeur CC2 16 | 12 | s00 | 7 Fire humide MTO 
du tire u Broyeur CL 15 | 13 | som | pe 

Non 15 | Refroidisseur granulation 1, 2, 3 sionifcaut 

16 | Rerroicisseur granuiaton4 sonfcatt 

Non 17 | Reroïdisseur granuiationS dgtit 

18 Sécurité ftre 1 se secours 

19 Sécurté five 2 spa secours 

2 Sécurité fire 3 ui secours 

n. emma) à | a | mm] |   
  

Le débit des efluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions nomnalisées de température 
(273 kehins) et de pression (101.3 après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

a 

ARTICLE 3.23. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de 
température (273 kelWins) et de pression (101,3 kilopascals) et mesurés selon les méthodes définies par les normes en vigueur. 

Les effluents gazeux des fours sécheurs doivent respecter les valeurs limites suivantes, les concentrations étant mesurées sur 
gaz humide pour les installations de séchage. En outre le taux d'O: de référence est fixé à 16%. Le taux mesuré devra être 
précisé lors de chaque mesure : 
  

  

  

  

Valeurs limites pour les conduits n°1 et 2 

{Concentrations en mg/Nma ®) Concentration de référence | Concentration limite 
‘en mg/Nm* ‘en mg/Nm 

Poussières totales 100 200 

Oxyde de soufre (exprimés en SO.) 150 250           
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Ondes d'azote (exprimés en NO) 
  

|Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du 
chlore (en HCI) 
  

Fluor et composés (exprimés en HF) 
  

For lg aie 

  

|Composés organiques volatils R45 R46 R49 RGO R61 
  

Composés organiques valatis (annexe 1 de l'AM du 2/2/1998 moié) 
  

{Cadmium, mercure, thalum et composés 
exprimée en Cd + Hg +TI) 
  

Arsenic, sélénium, tellure et leurs composés 
(exprimée en As + Se + Te) 
  

Plomb et composés (exprimés en Pb) A
O
D
E
 

  

SR 

Somme exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn+ Ni + V + Zn     & 
(
8
l
R
|
8
l
s
l
n
 

le
 

  

Les effluents gazeux des lignes de broyage-granulation doivent respecter les valeurs limites suivantes : 
  

Ligne broyage Concentration limite poussières en mg/Nm 
  

cci 10 
  

cc2 
  

  œ 
  

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

{On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Valeurs limites pour le 

PE Fluxhoraire de référence gh) | amuel kglan) 
Condenseur | Condenseur | FLUX FLUX TOTAL 

1 2 | TOTAL | pouréSothan 
Pousies tas uso | ua | 250 101250 
Onydes de soute (exprimés en 50) maso | 1650 | 3750 151875 
Onydes azote (exprimés en NO) uso | nom | 250 101250 
Re ss so |113 5053 

Fu et composés (exprimés en HF) 20 2 | 4% 205 

SR EN | mr | eme | une 137 
{Composés orgariques volatls RAS RA6 RAS RGO RG us w | 103   
  

20/52



  

  

  

  

  

  

Composés organiques voatls RAS RA6 RAG RGO R61 15 “0_| 2 1013 
{Composès organiques volatis (annexe Il! de T'AM du 2300 2200 4500 20250 

Cadmium, mercure, hallum et composés 
{exprimée en Cd + Hg +) 23 22 45 2025 

Arsenic, sélénium, tellure et leurs composés 
paca Le vu # 5 |: 2 

Plomb et composés (exprimés en Pb) 23 2 45 2 
ouate, rom cat re marne 

Somme exprimée en Sb + Cr+ Co + Ou+ Sn+ Mn+Ni+V | 115 " # Los 
+2             
  

Un dispositif permettant de comptabiliser le temps total de séchage des produits pour chaque sécheur, est mis en place. Un 
SL SR PRE DE AO FAN EE 1 ARE A 

Afin de limiter les rejets en dioxyde de soufre : 
+ la teneur en soufre du charbon est imitée à 0,65% en moyenne annuelle sans dépasser 0,8% (sur brut), 
‘+ la teneur en soufre du ligrite est imitée à 0,35% en moyenne annuelle sans dépasser 0 4% (sur brut). 

{Ces teneurs font l'objet d'au moins trois contrôles annuels sur chaque combustible, par lots homogènes de combustibles livrés. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

              

Prélèvement maximal autorisé 

Consommation | Débit | Débit Origine de la ressource Usage Caractéristique 

en mn | en mh | em 
bee Sanitaires Franchevile | 2000 1 ' 

Lubrcaton pour Tétanchélé des. Eau souterraine puits n°1 à 
Gant 2 on |ÉOu de ma dent tn) | ape 1 "| profondeur 36 m Ibesoins 

Lavage usine, lavages des fumées, 

ie dit des midi Eau souterraine puits n°2 diamètre 25 cm re “4 68 000 10 240 

pod Sim [EG ue lnbe, mais ph 
particulièrement de mai à 
septembre en usage quasi continu 

Lavage des véhicules 

Fami eee man ae | quo | à | 20 
profondeur 30m |sestembre selon besoins 
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ARTICLE 4.1.2. INCIDENCE DES PRELEVEMENTS SUR LA NAPPE 
Un complément de l'étude d'incidence des prélèvements en nappe doit être réalisé sous 2 mois après notification du présent 
arrêté. Ce complément doit montrer les conséquences de l'augmentation de consommation annuel d'eau sur le débit de la 
rivière « la Moivre ». particulièrement sur le débit d'étiage, en prenant en compte les prélèvements déjà existants. 

ARTICLE 4.1.3, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Dispositif de disconnexion ou système équivalent 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
‘équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article 131 du Code minier et à l'arrêté du 11 septembre 
2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature fixée dans l'article R.214-1 du code de l'environnement. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes 
d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis 
des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage sont 
mises en œuvre afin d'éviter une pollution des eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage doit être portée à la connaissance de l'inspection des 
installations classées. 

41.321 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 

À Don tige ue LR at dd dé Hd de 
source de pollution. 

413.22 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 
pas jouer le rôle de drain. La pompe utlisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

  

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposition des services de contrôle. L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées, l'état des 
{consommations annuelles d'eau et ses projets concemant leur réduction. 

41.3.23 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

22152



‘Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
“et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

+ Abandon provisoire : en cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 
pompe). La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

+ Abandon définitif: dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou 
de sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à - 5 m et le reste sera cimenté 
{de -5 m jusqu'au so), 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, I est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schèma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

arriere nee te ch acer mperle: 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire) : 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme où au 
mieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchélté. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES 
DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
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Nature de l'effluent Provenance / Installations raccordées Observation 
ton poges ds uns ve ue 

lavages des lumées / décendreur / almentaton des Eaux collectées puis diigées vers le bassin Eaux ndustneles | échangeur sécheur basse température! D en de lagunage de 10 000 m° 
véhicules / condensats des 3 compresseurs 

de voies / de parking / d'air de dépotage/ | Eaux collectées puis dingées vers le bassin 
Lens. vont de toitures suscepibles d'être poluées de lagunage de 10 000 m° 

Eaux puviales de toitures non polluées Rejet drect ver le mieu naturel 

x Eaux coleciées puis diigées vers 3 
ne 2e ue Cisposifs de Watement mahduel 

ARTICLE 4.32, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrèté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
‘en limitant ou en arrétant si besoin les fabncations concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaërobies notamment). 

ARTICLE 4.34, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Sur le même registre précité, l'exploitant note : 
+ _ les éventuels incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des œ: 
. les dspostions pnses pour y remédier: 

les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets effectués. 

ARTICLE 4.3.5. IDENTIFICATION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les effluents industriels générés par l'établissement ainsi que les eaux pluviales sont dingés, après passage dans un 
débourbeur etlou un déshuileur, vers la lagune de 10 000 m’. Ces effluents sont ensuite épandus. 
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Points de collecte | _ Nature de l'effluent Provenance ‘Traitement avant rejet | Exutoire 

à h Débourbeur et séparateur Aire de lavage des véhicules,aire de 1 Eaux industrielles lagunes 
sikog Et des comes | ss 00120 40m 

Débourbeur et séparateur 
N°2 Eaux pluviales Aire de stockage charbon Nord ‘hydrocarbure lagunes 

‘débit 50bS soit 4320 m' 

Débourbeur et séparateur 
LE] Eaux pluviales Station-service hydrocarbure lagunes 

débit 50LS soit 4320 m°               

ARTICLE 4.3.6. AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Sur chaque ouvrage de traitement d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
“dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent tre exempts + 
+ de matéres flottantes ; 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odarantes ; 
e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.8, REJET DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
“effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
‘stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméabies, sont collectées par un 
réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en 
présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) ou à toute autre 
norme européenne ou intemationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés aussi souvent que nécessaire, à minima lorsque le volume 
des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à 
disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excèder deux ans. Les fiches de 
suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux 
‘de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4,3.10. REJET DES EAUX INDUSTRIELLES ET PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, en sortie des séparateurs hydrocarbure, les valeurs limites en concentration ci-dessous 
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Séparateurs Valeur limite en concentration hydrocarbure (en mg/l) 

N°1 

N°2 5 

N°3 
        FE

RE
 

  
  

CHAPITRE 4.4 PRINCIPES DE GESTION 

TITRE $ - DÉCHETS 
  

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
L'exploitant veille à limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faiiter leur 
traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement portant règlementation récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées et l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à 
R. 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
‘étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 
1-1 du code de l'environnement. | s'assure que les installations utiisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées 
à ceteflet 
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ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(icinération à air bre, mise en dépôt à re défini) est interdite. 
ARTICLE 5.16. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 uilet 2005 modifié relaff au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du 
code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 et R. 541-79 du 
code de l'environnement relaf au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs uilisés par l'exploitant, st tenue à a disposition de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              
  

Gode déchet! | Nature dudéchat  |Condtiomement) Cie mens | Traïtement/ variation 
14068" Aérosois Cubtainer 000! “ Recyclage 
130206* Huiles usagées Cuve 10m 10m Traitement et valorisation matière 
150202* Fitres ähule | Cubianer 0001 a Recyclage 
æmu2 Néons Récipent 10019 Recyclage 
160601" | Batiries au plomb Vrac 1“ Recyclage 

130502* “TR Fe at Valorisation énergétique 

20301 DE Benne ist Enfbuissement 
200901 | Déchetsménagers | Poubeles 5601 60m Imcnératon 
ET Feraile Benne ferai too Valonsaton matière 
201% DEEE Vrac 10019 Recycage 
160604 Pies Récpent 100kg Recyclage 
16010 Pneumatiques Vrac 60 pneus Valorisation matière 
100101 Mächefers Vrac 5000t Valorisation voirie 

200123 | Cartouches dencre Caron 109 Recyclage 

Remarque" l'sténsque signifie que le déchet est dangereux 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRE DE SUMI DES DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant et à jourun registre hronologique où sont consinés ous les déchets sortants. 
Ce registre coment au moins, pour chaque flux sortant. es informations suivantes 

la date d'enlèvement des déchets: 
la désignation du déchet sortant et son code défini à l'annexe 1 de l'arc R 541.8 du code de l'emvironnement 
Ja quantité du déchet sortant. 
le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN qui prennent en charge le déchet, 
ainsi que leur numéro de récépissé de la déclaration au préfet pour l'exercice de l'activité de collecte ou de transport 
de déchets ; 

+ le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
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+ le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont êté 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

+ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale ainsi que la date du traitement des déchets dans 
l'installation destinataire finale : 

+ le cas échéant, le numéro du document prévu pour le suivi du transfert transfrontalier de déchets : 
+ la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement : 

a) La préparation en vue de la réutilisation ; 
1) Le recyclage : 
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
Ste 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par vois aérienne ou solidienne, de vibrafions mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécunté du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
‘susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. LES ZONES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définition des zones d'émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entr les niveaux de bruit constaté lorsque l'établissement est en 
fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. 

Les zones à émergence réglementée sont constiluées : 
+ de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté préfectoral et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
+ des zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 

arrêté préfectoral ; 
+ de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du présent arrêté 

préfectoral dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 
activités artisanales ou industrielles. 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supéneure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergence admissible pour ls |Émergence admissible pour a période 

  

les zones à émergence réglementée | période allant de 7 h à 22h, allant de 22 h à 7h, 
‘incluant le bruit de l'établissement) | sauf dimanches et jours fériés | ainsi que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 GBA) 
et BA) AdB(A) 

inférieur ou égal à 45 GBA) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3484) 

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les: 
différentes périodes de la joumée : 

        

  

  

          

Période 
ds Période de Période de nuit 
PR snder NE 22h allant de 22h à 7h 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
Seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 + PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1, ACCES AU SITE 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement est entouré d'une clôture efficace. 

En l'absence de gardiennage en dehors des heures de traval toutes les issues sont fermées à clés. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la connaissance 
des personnes intéressées par des moyens appropriés (panneau, marquages au sol, consignes. ). 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou d'incendie est consigné dans un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de 
ces événements afin de prévenir l'apparition d'accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

ARTICLE 7.1.3. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particuer les fiches de données de sécurité. 
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Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très 
symboles de danger conformément à la règlementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie 

; ë 5 È Ë ï 5 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l'abri du soleil. 
Les stocks de produits inflammables (solvants) sont limités à la stricte nécessité de l'exploitation. 
Ces stocks sont : 

+ _ soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ; 
+ soitisolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production. 

ARTICLE 7.1.4. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES - MOYENS INCENDIE 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes. 

en er On e 
les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 (respectivement MO lorsque les matériaux n'ont pas 
encore été classés au regard des euroclasses) ; 

+ l'ensemble de la structure présente des caractéristiques de résistance RE 30 à l'exception des palettiers d'une 
hauteur supérieure à 8 mètres ; 

+ en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 s1 dO (respectivement MO) et 
l'isolant thérmique (s'i existe) est réalisé en matériaux A2 s1 dO (respectivement MO). L'ensemble de la toiture 
{éléments de support isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof(t3) ; 

+ les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de goutte enflammée. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de 
dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les autres locaux et bâtiments de l'établissement sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 
d'un incendie. 

A l'intérieur des bâtiments, des allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
“circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. Les portes d'accès à l'extérieur 
‘doivent s'ouvrir facilement dans le sens de l'évacuation ; elles sont pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique. 
Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul-de- 
‘sac supérieur à 25 mètres, ni aucun point distant de plus de 50 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur, 

Les salles de contrôle sont conçues de façon à ce que lors d'un accident, le personnel puisse prendre, en toute sécurité, les 
mesures conservaloires permettant de limier l'ampleur du sinistre. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées 
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ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.2.1. Accessibilité 

Les installations disposent en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Une ouverture relant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site est suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gène pour l'accessibilité 
des engins des services de secours depuis les voies de circulation extemes à l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité des hangars de stockage de balles de luzerne 

Une voie “engins” au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage et est positionnée de façon 
à ne pouvoir étre obstruée par l'effondrement de tout où partie du stockage. Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être 

obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Megane rarirqee à 
la largeur utile est au minimum de 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues . 
la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ; 

+ la pente inférieure à 15% ; 
+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mêtres est maintenu et 

une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de SÛKN par essieu, ceux-ci 

‘étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 
‘+ chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
+ aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

En cas d'impossibilté de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre du stockage et si 
tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 demiers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile 
minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 7.2.2.3. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 
A partir de chaque voie ‘engins’ ou “échelle” est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 

“opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le syslème de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
(DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz 
de combustion, chaleur t produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande manuelle. La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires 
n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise entre 
1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, 
version décembre 2008. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 
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Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2. version décembre 2003, présentent les caractéristiques 
‘suivantes : 

+ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) : 
«fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 
d'ouverture en position d'aération ; 

+ _ la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m*) pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 mètres et SL. 500 (50 daN/m*) pour des alttudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. 
La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de La classe SL 500 
et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige : 

+ la classe de température ambiante T{00) : 
+ la classe d'exposition à la chaleur 8300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Pour les hangars de stockage de balles de luzerne : 
+ _ les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés 

et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités, en partie haute, par des écrans de 
cantonnement, réalisès en matériaux A2 si dû (respectivement MO) (y compris leurs fixations) et stables au feu de 
degré un quart d'heure (classe R 15), ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. Ces écrans 
sont par ailleurs d'une hauteur minimale d'un mètre ; 

+ au moins quatre exutoires sont en place pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un 
exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mêtre carré ni supérieure à 6 mètres carrés ; 

+ la commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés du dépôt de sorte que 
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment. 

ARTICLE 7.24. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

rare hab oder entnennid ping que 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 
pour chaque local, comme prèvu à l'article 7.1.2 ; 

+ une réserve incendie, de 2 cuves de 80 m' chacune, munie d'une pompe de 60 m”h est placée entre l'usine et le 
sécheur basse température ; 

+460 m'd'eau doivent être en permanence disponibles dans La lagune de 500 m°. Un raccordement à cette lagune par 
un tuyau DN 150 équipé de raccords confommes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter est accessible en permanence. De plus, 4 points d'aspiration sont en permanence disponibles 

à côté de cette lagune ; is sont équipés chacun d'un raccord pompier de diamètre 100 mm ; 
+ les points d'alimentation en eau, signalés par une pancarte inaltérable et visible doivent être d'un accès facile en 

toutes circonstances, situés en dehors des flux thermiques générés par le risque à défendre. Une aire ou plate-forme 
de 32 m° (8 m de longueur sur 4 m de largeur) est aménagée afin de permettre la manœuvre des engins et la 
manutention du matériel de lutte contre l'incendie ; 

+ la distance maximale entre l'aire de stationnement des engins d'incendie et les points de ravitaillement en eau ne doit 
pas excéder 6 m ; 

+ 7 RIA équipent le site, 5 dans l'usine, 1 dans la cellule d'expédition et 1 au puits n°2 ; 
+ 5 RIA équipent chaque hangar de stockage n° 3, 4,5; 
+ 1 poteau incendie relié à la réserve d'eau de 2 x 80 m° est placé à proximité du hangar n°5, côté route 

départementale : 
«un système d'aspersion est présent sur les installations suivantes : 

le sécheur basse température ; 
-les cyclones ; 
- en entrée des tambours Sécheurs ; 
les filtres à manches des lignes de broyage ; 
- les vis trieuses du système RUMILUZ ; 
- dans le refroidisseur RUMILUZ et à sa sortie. 
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Les hangars de stockage de balles de luzerne sont dotés d'au moins un poteau incendie normalisé est implanté à moins de 
100 mètres de l'entrée principale de chaque bâtiment. Il offre un débit de 60 m”h sous 1 bar de pression dynamique. La 
distance de 100 mètres est mesurée par les voies carrossables et accessibles aux engins de lutte contre l'incendie. 

Les réserves d'incendie doivent faire l'objet d'une réception par le SDIS. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité eflsctive des débits d'eau. Les éventuels systèmes d'extinction 
automatique d'incendie, extincteurs et robinets d'incendie armés sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
“conformément aux référentiels reconnus. 

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière à éviter les 
amas de poussières et de matières combustibles qui se seraient séparés des lots. Le matériel de nettoyage est adapté aux 
risques. Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d'envol. 

{En dehors des heures d'exploitation du une surveillance, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en 
permanence, notamment afin de transmettre l' aux services d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation 
‘et notamment en période de gel. 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur des installations lorsqu'elles sont couvertes, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des , bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et avec les matières stockées. 

L'exploitant veille à la formation sécurité de tout son personnel et à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents 
affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant quitter leur poste 
de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre. 

ARTICLE 7.2.5, SYSTEME D'ALERTE 

L'usine est équipée d'un réseau d'alerte réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un point 
d'alarme à partir d'une installation ou d'un stockage ne dépasse 100 mètres. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.2 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les 
installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret n°96-1010 du 
19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constitués de 
matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères 
explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 
‘électriques peuvent être constituées de maténel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni 
arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protègées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause. 
ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 
‘sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par 
an par un organisme compétent. Les rapports de contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
“et mentionnent très explicitement les éventuelles défectuosités relevées. 

{En cas de non-conformité(s), les travaux doivent être réalisés dans les plus brefs délais. Ces derniers seront inscrits dans un 
registre où sont mentionnés notamment la date de leur réalisation, le nom de la personne (ou de l'organisme) en charge de ces 
mises en conformité. 
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(Un interrupteur général situé dans la cabine de commande doit permettre la mise hors tension de l'exploitation. |! doit être 
‘clairement signalé. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant conserve une trace écrite des 
‘éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité. 
Une continuité électrique et une mise à la terre sont réalisées sur les éléments conducteurs constituant les installations ou 
utilisés occasionnellement pour leur exploitation. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est aussi loin que 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 

faitage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l’utilisation 
{chapeaux est interdite) 

  

| 

  

8 
8e
 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUE 

Les locaux comportant des zones de risque incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout système de 
surveillance approprié. Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraine une alarme sonore et lumineuse 
localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie). 

Des détecteurs d'étincelles sont mis en place : 
au niveau des broyeurs ; 
‘en sortie des refroidisseurs ; 
au niveau de tous les filtres à poussières ; 
au niveau des vis trieuses : 
‘en sortie de refroidisseur Rumiluz ; 
{en sortie du sécheur CC2. 

La détection d'étincelles : 
+ provoque l'arrêt automatique des fitres à poussières et du refroidisseur RUMILUZ 
+ est couplée à une extinction automatique au niveau des fitres à poussières, des vis trieuses et du refroidisseur 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détections d'étincelles sont reliées à une alarme sonore prévenant le responsable de fabrication. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas 
échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 

comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les sécheurs sont munis de sondes de sécurité. 
Des sondes anti bourrage sont mises en place sur les refroidisseurs. 
La surveillance des stockages s'effectue par des rondes régulières. 

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux 
référentiels reconnus. 
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ARTICLE 7.3.5. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Les cyclones des tambours sécheurs et les fitres sont équipés d'évents. 

(Ces évents sont disposès de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas d'explosion. 

ARTICLE 7.3.6. TUYAUTERIE 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
‘étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 
L'exploitant conserve une trace écrite des contrôles efiectués et des mesures correctives éventuelles réalisées. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 
Article 7.4.1.1. Capacité de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

DCE PRÉ PEN RE ON AE À A, A EE 

” {dans le cas de iquies inflammables, 50 % de La capacité totale des fûts : 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 
+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Article 7.4.1.2. Étanchéité et résistance aux actions physico-chimique 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. 
Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est permis. 
sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 
conditions énoncées ci-dessus. 

Article 7.4.1.3. Gestion des eaux pluviales pour les stockages à l'air libre 

Pour les stockages à l'air libre, les rétentions associées sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Article 7.4.1.4. Sol des aires et des locaux de stockage 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 
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Article 7.4.1.5. Gestion et confinement des eaux susceptibles d'être polluées (dont les éventuelles eaux 
d'extinction incendie) 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utlisées lors d'un incendie. Ces eaux sont collectées puis dirigées vers la lagune de 10 000 m'située au Sud- 
{Est du site. Un volume de 600 m° est disponible en permanence dans cette lagune pour recevoir ces eaux. 

L'exploitant procède aux analyses de ces eaux. En cas de présence de polluants), i procède à leur enlèvement et à leur 
élimination via une fière de traitement appropriée et dûment autorisée conformément à a réglementation en vigueur. 
Les eaux susceptibles d'être polluées ne devront jamais être diluées avec d'autres effluents. 

Pour le confinement exteme, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de 
relevage autonomes, puis convergent vers la lagune. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant 
‘est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers 
‘sont par alleurs menés sur ces équipements. 

(En cas de confinement inteme, les orfices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement exteme, 
les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce 
confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées après contrôle de leur qualité dans les conditions décrites au chapitre 4 du 
présent arêté ou vers les fllères de traitement des déchets appropriées. 

Les dispositifs intemes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite des installations, des 
dangers et inconvénients que leur exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 
metire en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation identifiées à l'article 7.1.2 les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 
“effectués qu'après délivrance : 

+ d'un ‘permis d'intervention” (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement ; 
+ dun ‘permis de feu” (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le “permis d'intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou 
par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis 
d'intervention" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommêment désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un ‘permis de feu”. Cette interdiction est affichée en 

caractères apparents. 

Après la fin des travaux et avant la reprise des activités, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 
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ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie mis en place (extincteurs, exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche … } ainsi 
que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre, tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées, sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

(Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction de fumer ; 
l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis feu » évoquée à l'article 7.5.2 ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides) ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, des services de police-gendarmerie, de l'inspection des installations classées ; 
l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'incident ou d'accident ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion : 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le 
stockage de produits incompatibles . 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 74.1. 

Les éléments d'information nécessaires à l'évacuation du personnel et à l'intervention des services de secours sont affichés en 
des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

ARTICLE 7.5.5. CONDITIONS DE STOCKAGE DES BALLES DE LUZERNE 

Le stockage des balles de luzeme s'effectue dans les hangars n°3, 4 et 5 sont organisés comme suit : 
+ la surface maximale des Ilots au sol est de 2 500 m'; 
+ la hauteur maximale de stockage est de B mètres. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. ÉPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

ARTICLE 8.1.2. ÉPANDAGES AUTORISÉS 

L'épandage des effluents est réalisé sur une surface minimale de 150 ha choisie parmi les 5 300 ha disponibles (1 900 ha pour 
le secteur Nord de la rivière Moivre et 3 400 ha pour son secteur Sud). 

Article 8.1.2.1. Règles générales 

L'épandage d'effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par : 
«les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé ; 
+ par l'arrêté relatif au programme d'action en vigueur à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afn de réduire la 

pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 
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{En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 
‘+ producteur d'efflents et prestataire réalisant l'opération d'épandage : 
+ producteur d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

{Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.1.2.2. Origine des effluents à épandre 
Les effluents à épandre sont constitués exclusivement des eaux industrielles et eaux pluviales collectées sur le site provenant 
des points identifiés à l'article 4.3.1 du présent arrêté. 

Aucun déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Article 8.1.2.3. Caractéristiques de l'épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préaleble telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 
modifié susvisé, qui devra montrer en particulier l'innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits 
épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les effluents à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Flux calculé maximum apporté par 
Paramètre RER effluents en 10 ans 

engi/m 

Cd 10 0,015 

dci œ 1000 12 
traces Cu 1000 12 

‘définies l'annexe VI a de | Ha 10 0,012 
l'arrèté ministériel du 2 | ni 200 03 
a ee 800 os 

Zn 3000 3 

|Cr+ Cu + Ni+Zn 4000 4             
‘Éléments traces organiques définies l'annexe VII a de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé : 

‘Total des 7 principaux PCB : 

  

  

  

  

  

  

  

  

; Fluoranthène : 
+ Benzo(b}uoranthène : 
+ Benzo(a)pyrène : 

Valeur limite dans les effluents Paramètre 0 

{Azote (N) 900 

Phosphore (P20e) 200 

Potasse (KO) 1300 

Magnésium (MgO) 170 

Rapport C/N cn Pr]           
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Article 8.1.2.4, Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

Quels que soient les apports de fertlisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la fertiisation, la quantité 
maximale d'azote d'origine organique contenue dans les produits épandus sur l'ensemble du plan d'épandage de 
l'établissement ne doit pas dépasser : 

+200 kg N/ha/an pour la luzeme 
+ 70 kg N'effcace/ha/an pour la moutarde. 

Le volume des effluents épandus est mesuré par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les pompes de 
refoulement. 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 
+ du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 
+ des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 

confondus : 
‘des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports ; 
des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre ; 

l'état hydrique du sol : 
de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs années ; 
du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

Article 8.1.2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 
Les dispositifs permanents d'entreposage des d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit 
impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

Le volume nécessaire est au minimum de 10 000 m°. 

  

Is doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni 
“entrainer une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infitraion. Un réseau de drains permet de contrôler 
l'étanchéité par recueil de percolats. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés et protégés. 

Article 8.1.2.6. Période au cours de laquelle l'épandage est interdit 
L'épandage est interdit : 

pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 
pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées 
sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraïneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage ; 

à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des broullards fins lorsque les effluents sont susceptibles de 
contenir des micro-organismes pathogènes. 

Article 8.1.2.7. Modalités de l'épandage 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les effluents et 
d'éviter toute pollution des eaux. 

VAS PORN OS LED AS ES A 0 Se 
à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte-tenu des apports de 
‘toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture : 

+ à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une percolation 
rapide . 

+ à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure où de 
présenter un risque écotoxique : 

+ à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 
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En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les 
sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne 
puissent se produire. À cet effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera 
“effectuée pour le sol, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

cm hr denis ft ml dr L 24 Ce aq inde GS 
respecte les distances et délais minima prèvus au tableau de l'annexe VI-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modif 

susvisé. 

Article 8.1.2.8. Programme prévisionnel annuel. 
Conformément à l'article 41 l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié l'exploitant établit un programme prévisionnel annuel 

d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concemées. 

(Ce programme prévisionnel et ce cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.2 STATION-SERVICE 

ARTICLE 8.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement 
Lo sq .) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

les modes opératoires, ceux-ci sont présents à chaque poste de chargement et distribution. En particulier, une 
procédure est mise en place, visant à s'assurer systématiquement que le tuyau est eflectivement raccordé avant que 
ne commence le chargement du réservoir de stockage ; 

+ la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
+ les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
+ les conditions de conservation et de stockage des produits. 

ARTICLE 8.2.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, 
d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage 
de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de carburant. 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. La commande de ce 
dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de l'exploitation de l'installation. 
Lorsque l'installation est exploitée en libre service sans surveillance, le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit est 

À + À 

EN AGE ANT HO EN DEAN EN MESRINE RENE 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 8.2.3. MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à la norme NF C15-100, 
version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résuiter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les 
instalatons fes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées 
‘électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. 

La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure 
à 10 ohms. 

ARTICLE 8.2.4. IMPLANTATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 
mètre de hauteur, de bomes ou de butoirs de roues. 
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ARTICLE 8.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et équipés des 
dispositifs suivants : 

+ Sur chaque flot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme oplique ou sonore ; 
+ pour chaque ilot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; 
+ pour l'aire de distribution de la station-service et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs, d'une réserve de 

produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens 
nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif 
permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries . 

+ d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont entretenus par un technicien 
compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

ARTICLE 8.2.6. INTERDICTION DE FEU 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes et ce au 
niveau de chaque apparel de distribution. Elles concement notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable 
(le téléphone doit être éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. 

ARTICLE 8.2.7. PLAN DE PREVENTION - PERMIS FEU 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués entreprise extérieure présentant des risques spécifiques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après établissement d'un « 
plan de prévention » et éventuellement la délivrance d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces 
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

ARTICLE 8.2.8. APPAREILS DE DISTRIBUTION 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de fitration, de pompage, 
de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les partis intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventiées de manière à éviter toute accumulation des 
vapeurs des liquides distribuès. 
La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté 
constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la 
partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace 
ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure ou empêcher leur 
accumulation. 

PE 20 PR A PE RQ GR A A RE A A 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entrainent pas de pollution du sol ou 
de l'eau. Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un 
dispositif de sécurité arrétant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du 
distributeur. 

ARTICLE 8.2.9. LES FLEXIBLES 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005 (pour l'aviation, les flexibles sont 
conformes aux dispositions prévues dans la nomme spécifique en vigueur). 

Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 
Dans le cas des installations exploitées en libre service, les flexibles sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne 
traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact 
répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées 

41152



techniques, seuls les appareils de distribution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d'un débit inférieur à 4,8 mètres 
cubes par heure sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant 

ARTICLE 8.210. DISPOSITIFS DE SECURITE 

Dans le cas des installations en libre service, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne peuvent 
S'eflectuer sans intervention manuelle. Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint 

Pour les cas d'une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution est équipée : 
«d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure de l'ensemble des 

installations destinées à la distnbution . 
+ d'un dispositif de communication permettant d'alerter immédiatement « la personne » désignée en charge de la 

surveillance de l'installation. 

ARTICLE 8.2.11. CAS DES STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES ENTERRES 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées, même non classés, respectent les prescriptions édictées dans 
l'arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes soumis à 
autorisation ou à déclaration au tire de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

CHAPITRE 8.3 SILOS 

ARTICLE 8.3.1. PREVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES DE PROTECTION 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, permettant de limiter la probabilité 
d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions du code du travail. 1! assure le maintien dans le 
temps de leurs performances. 

AE PE A DL D ER EN A PE PR EN 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans 
l'étude de dangers, doivent au minimum : 

+ appartenir aux catégories 1D, 2D ou 30 pour le groupe d'appareils II (la lettre “D” concemant les atmosphères 
‘explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996, 
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible, 

+ ou disposer d'une étanchéité correspondant à un indice de protection |P 5X minimum (enveloppes "protégées contre 
les poussières ” dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une température de surface au 
plus égale au minimum : des 2/3 de la température d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en 
couche de 5 mm diminuée de 75°C. 

L'explïant doi tenir à La disposition de l'Inspection des instlaons Classées un rapport annuel Ce rapport est consttué des 

+ l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique 
et des courants vagabonds ; 

. D rer os is 1 jan on 

Un suivi fomalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à là disposition de l'Inspection des 
installations classées. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antenne d'émission ou de réception collective sous ses toits, excepté si une étude 
technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de 
poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relative à la protection contre 
la foudre. 

ARTICLE 8.3.2. PREVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES DE PROTECTION 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les 
Surfaces susceptibles d'en accumuler. 
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La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures d'exploitation. Les 
“dates de netioyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter toutes les 
caracténstiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 
Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel et doit faire 
l'objet de consignes particulières. 

L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, 
température, etc.) n'entraïnent pas des dégagements de gaz inflammables et des risques d'auto-échauffement. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et 
adaptés aux silos. Les relevés de température donnent lieu à un enregistrement. 

Des procédures d'intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d'auto-échaufiement sont rédigées et communiquées aux 
‘services de secours. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE BROYAGE DES VEGETAUX 

ARTICLE 8.4.1. PREVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES DE PROTECTION 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations et aux produits, permettant de limiter la 
probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions du code du travail ll assure le 
maintien dans le temps de leurs performances. 
Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans 
l'étude de dangers, au minimum : 

+ appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils Il (la lettre * D * concemant les atmosphères 
explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 novembre 1996 susvisé ; 

+ ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes * protégées contre 
les poussières * dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent une température de surface au 
plus égale au minimum : des deux tiers de la température d'inflammation en nuage, et de la température 
d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des 
pièces suivantes : 

+ l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique 
‘et des courants vagabonds ; 

+ l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux dispositions du 
présent arrêté. 

{Un sui formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation d'origine mécanique. 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter les effets d'une explosion et 
d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail. l| assure le maintien dans le temps de leurs 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, séparateurs, broyeurs) sont 
au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de 
limiter les émissions de poussières inflammables. 

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant et communiquées aux 
services de secours. Elles comportent notamment : 

le plan des installations avec indication : 
des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d'apparaître : 
les moyens de lutte contre l'incendie ; 
les dispositifs destinés à faciliter intervention des services d'incendie et de secours ; 
les stratégies d'intervention de l'exploitant en cas de sinistre. 

Les coms étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et éliminés en amont 
des machines concourant à la transformation des produits mis en œuvre. 
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Tous les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 
chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en 
accumuler. 

La fréquence des netinyages est fixée sous La responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures d'exploitation. Les 
dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et 

L'utilisation de balais ou d'air comprimé ne se produit qu'à titre exceptionnel et fait l'objet de consignes particulières. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières. lis 
‘sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et l'arrêt de l'installation. 

Les filtres à manche identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine d'un accident majeur sont protégés par 
des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure du possible, ne débouchent pas sur des zones où peuvent 
circuler des personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des riverains. 

CHAPITRE 8.5 DÉPÔTS DE CHARBON - LIGNITES 
Les stockages de charbon et de init sont placés sur une aire étanche. 

Toutes les précautions sont prises afin de prévenir les risques d'auto-combustion. 

CHAPITRE 8.6 BIOMASSE 
Un protocole permettant d'assurer la traçablité et la qualité de l'approvisionnement en biomasse « naturelle » est mis en place 
  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE RÉALISÉ PAR L'EXPLOITANT 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto- 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum du programme de surveillance en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 
fréquence de transmission des données d'auto-surveillance, 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrété, l'inspecteur des installations classées peut 
demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient efiectuées à l'émission ou 
dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, pour 
vérifier le respect des prescriptions prises au tire de la législation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procèder à des mesures comparatives, selon des procèdures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto-surveillance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives



CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. NORMES EN VIGUEUR 

Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés conformément à la normalisation en vigueur lorsqu'elle existe. 

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.2.1. Auto-surveillance des émissions atmosphériques canalisées 

Les différents points de rejets des émissions atmosphériques canalisées sont identifiés dans le plan annexé au présent arrêté 
(annexe !). 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets à l'atmosphère. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les émissions de poussières issues des fours sécheurs doivent être mesurées tous les mois pendant la période d'activité sur 
‘toutes les émissions aériennes canalisées. 

Les émissions de CO:, Nox et SO; issues des fours sécheurs sont mesurées une fois par an par ligne et par produit sur toutes 
‘émissions aériennes canalisées. 

ADR ECNN ME A ARNO SRENE IR ES 

Les mesures des rejets pour chaque type de produit sont réalisées avec l'un ou l'autre des sécheurs en marche chaque année. 
L'exploitant organise la surveillance pour que les 2 sécheurs soient chaque année concernés par au moins une mesure. 
Les mesures des rejets réalisées pour un produit donné avec l'un des sécheurs sont effectuées l'année suivante, pour ce 
même produit, avec l'autre sécheur. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé. 

Les mesures doivent être effectuées suivant les méthodes définies par les normes en vigueur. 

Un bilan annuel des rejets et des teneurs en soufre des combustibles est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises 
‘en œuvre ou envisagées. 

Pour les installations de combustion de puissance thermique supérieure à 20 MW, les exploitants déclarent les rejets annuels 
dans l'atmosphère des polluants suivants : oxydes d'azote, protoxyde d'azote, oxydes de soufre, dioxyde de carbone, méthane 
et poussières totales, quelle que soit la masse rejetée. 

Article 9.2.2.2. Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement 

Une surveillance de l'effet des installations sur l'environnement est réalisée par un organisme reconnu dans le domaine de 
compétence requis par le ministère chargé de l'environnement. 

ARTICLE 9.2.3. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé selon la fréquence mensuelle. 

L'exploitant met en place des moyens permettant d'évaluer le volume consommé pour chaque poste alimenté en eau de nappe. 

Les résultats de l'ensemble des relevés sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX ET DES EFFLUENTS AQUEUX GÉNÉRÉS 

Le respect des valeurs limites en sortie des débourbeurs-déshuileurs, en lien avec l'article 4.3.10 du présent arrêté, est vérifié 
au minimum 1 fois par an pour chacun d'eux. 
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ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Article 9.2.5.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 
Ce cahier comporte les informations suivantes : 

+ les quantités d'effluents épandus par unité cultural ; 
+ les dates d'épandage ; 
+ les parcelles réceptrices et leur surface ; 
+ les cutures pratiquées : 
+ le contexte météorologique lors de chaque épandage : 
+ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents, avec les dates de prélèvements et de 
mesure, ainsi que leur localisation ; 

+ l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Article 9.2.5.2. Surveillance des effluents à épandre. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les pompes de 
refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent 

Chaque mois, pendant la période d'épandage, une analyse des effluents est effectuée pour les paramètres suivants 
+ les éléments de caractérisation de la valeur agronomique (cf. annexe VII-c de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

+ les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents au regard de l'étude préalable, 
«les agents pathogènes éventuels. 

Les teneurs des éléments traces métalliques et hydrocarbures sont analysés 2 fois par an. 

Les méthodes d'échantilonnage et d'analyse des effluents sont conformes aux dispositions de l'annexe VII d de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998. 

Article 9.2.5.3. Surveillance des eaux souterraines 

La surveillance des eaux souterraines situées sous le périmètre d'épandage est effectuée par un hydrogéologue agréé. 

Le réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines comporte les 5 points d'eaux suivants 
FR1 : piézomètre de la coopérative SUN DESHY au lieu-dit « la Jean l'Abbé » à Francheville ; 
FR2 : piézomètre de la coopérative SUN DESHY au lieu-dit « les » le long du CD 78 à Pogny : 
MARE 55 : forage privé à usage agricole au lieu-dit « le Mont Meyen » à Saint Germain la Ville : 
FR4 : forage de la coopérative SUNDESHY à Francheville ; 
FRS : captage d'alimentation en eau potable de Marson. 

Ces 5 points de contrôle font l'objet de 2 prélèvements annuels d'échantilons d'eau de nappe (mai et novembre). 

(Ces échantillons prélevès sont analysés par un laboratoire agréé. 
La liste des contrôles minimaux à effectuer dans les eaux de nappes sont les suivants : 

+ pourles critères physico-chimiques :turbidité ; pH à 20°C : résistivié en Ohms/cm à 20 °C ; 
+ pour la déterminations chimiques : 

Carbone organique total (COT) : 
— demande chimique en oxygène (DCO) ; 
— azote ammoniacal (NH) ; 
— azote total kjeldhal (NTK) ; 
— azote nibique (NHIOS) ; 
— azote nitreux (N203) ; 
— Chlorure (CI): 
—  sulfates (SO4-); 

- fer(Fe”); 
— phosphates (PO4") ; 
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= calcium (Ca); 
=" magnésium (MG): 
= sodium (Na); 
— potassium (K). 

+ une demande d'analyse plus complète peut être demandée par l'inspection des installations classées. 

Les résultats de ces analyses sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et conservés au moins 10 
ans. Toute anomalie relevées dans ces résultats est portée immédiatement à la connaissance de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 9.2.6. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

Des contrôles, à une fréquence intermédiaire, aux frais de l'exploitant, peuvent être demandés par l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté, notamment celles de 
son programme d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. l| prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs efiets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 51269 du code de l'environnement, l'exploitant établit chaque année un rapport 
de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses (demandées au chapitre 9.2 du présent arrêté) du mois précédent. 

{Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto-surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 
{sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l'article 9.2.5.1 du présent arrêté est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et archivé pendant dix ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2.6 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILANS ET RAPPORTS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1” avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 
+ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 
+ de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées 
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Pour rappel : la masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canaïsée ou diffuse dans l'ai, l'eau, et les SR Qu out mi à ant ao qe ds Le Gus 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage; ce bilan sera adressé aux Préfets et agriculteurs 
concernés. 

Il comprend : 
+ les parcelles réceptrices ; 
+ un bilan qualtatf et quantitatif des effluents épandus ; 
+ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 

indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
+ les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes de 

Culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
+ la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

ARTICLE 9.4.3. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code l'environnement. Le bilan 
est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
RL 

‘une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts protégés mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement ; 

+ une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles (MTD) ; 
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 
une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 
situation des installations de l'établissement ; 

+ des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de dispositifs répondant aux 
meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra 
‘de conclure sur ce point le cas échéant : 

+ les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie. 
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TITRE 10 : EXECUTION ET NOTIFICATION 

Chälons-en-Champagne, le = $ NL. 2013 

le Préfet et par délégation, 
Pad tlphger 08 

Francis SOUTRIC 
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Les annexes de ce présent arrêté comprennent : 

  

+ ANNEXE Il : le plan de localisation des points de rejets des émissions atmosphériques 

uit M E- 
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